
Règlement du rassemblement

Nous sommes ravis de vous accueillir au rassemblement de vente de voitures de collection,
prestige et youngtimer sur le parking du supermarché Carrefour Market :

Rue de la République - 76230 Bois-Guillaume.
Afin de garantir une expérience agréable et sécurisée pour tous les participants, veuillez

prendre connaissance des règles suivantes :

Participation : Le rassemblement est ouvert à tous les propriétaires de voitures de
collection, prestige et youngtimer qui souhaitent vendre leur véhicule.

Inscription : Les propriétaires de voitures souhaitant participer doivent s'inscrire à l'avance
auprès de l'organisateur de l'événement. Les détails de l'inscription comprennent le nom et
prénom, le téléphone, le mail et le modèle de la voiture et toute information pertinente sur
l'état du véhicule.

Emplacement : Les emplacements seront assignés par l'organisateur de l'événement selon
l'ordre d'arrivée des participants. Les voitures doivent être garées conformément aux
instructions de l'organisateur et ne doivent pas obstruer les voies de circulation.

Responsabilité : Les propriétaires de voitures sont responsables de la surveillance de leur
véhicule pendant toute la durée de l'événement. L'organisateur n'est pas responsable des
dommages, vols ou pertes éventuelles.

Publicité : La publicité et la distribution de prospectus sont autorisées uniquement sur
l'emplacement de la voiture inscrite. Tout matériel promotionnel doit être approuvé par
l'organisateur de l'événement.

Conduite sécuritaire : Les participants sont tenus de respecter les règles de conduite et les
limitations de vitesse sur le parking du supermarché. Toute conduite imprudente ou
dangereuse sera sanctionnée par le renvoi du rassemblement.

Vente de véhicules : Les transactions de vente de voitures doivent être effectuées de
manière responsable et légale. Les propriétaires sont responsables de la vérification de
l'identité et de la solvabilité des acheteurs potentiels.

Nettoyage : Les propriétaires sont tenus de nettoyer leur emplacement après la fin de
l'événement et de s'assurer que tout déchet est correctement éliminé.

En participant à cet événement, vous acceptez de vous conformer à toutes les règles et
réglementations énoncées ci-dessus.
Nous vous remercions de votre coopération et vous souhaitons un excellent rassemblement.


